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Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

une interdiction d'arrosage sur le territoire lachutois étant donné que les niveaux 
d'eau sont très bas. 

5. Achat du terrain connu comme étant le lot 3 040 462 du cadastre du 
Québec - propriété de la Succession Jean Delisle 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute peut acquérir des immeubles à des fins 
de réserve foncière; 

CONSIDÉRANT l'opportunité pour la Ville de Lachute de se porter acquéreurs 
du terrain connu comme étant le lot 3 040 462 du cadastre du Québec, propriété 
de la Succession Jean Delisle; 

CONSIDÉRANT la somme disponible au poste budgétaire 03-200-10-192; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal accepte que la Ville de Lachute acquière le terrain 
connu comme étant le lot 3 040 462 du cadastre du Québec de la Succession 
Jean Delisle, sans considération, les frais de préparation et de publication de 
l'acte notarié étant à la charge de la Ville de Lachute; 

Que le maire et la greffière soient autorisés à signer les documents requis . 

-Adopté 

6. Dépôt du certificat quant à la procédure de demande de scrutin 
référendaire tenue du 29 mai au 16 juin 2020 concernant le règlement 2020-
834 

La greffière dépose le certificat prévu par la loi relativement au résultat de la 
procédure de demande de scrutin référendaire tenue du 29 mai au 16 juin 2020 
sous l'autorité du règlement 2020-834 "Règlement décrétant un emprunt et une 
dépense de 650 000 $ pour des travaux de modernisation du réseau d'éclairage 
pour convertir les luminaires de rue au DEL dans l'ensemble de la ville". Le 
Conseil municipal accuse réception du certificat indiquant qu'aucune demande 
n'a été faite, en conséquence de quoi le règlement est ainsi réputé approuvé à 
cette étape. 

7. Dépôt du certificat quant à la procédure de demande de scrutin 
référendaire tenue du 29 mai au 16 juin 2020 concernant le règlement 2020-
835 

La greffière dépose le certificat prévu par la loi relativement au résultat de la 
procédure de demande de scrutin référendaire tenue du 29 mai au 16 juin 2020 
sous l'autorité du règlement 2020-835 "Règlement décrétant des dépenses en 
immobilisations et un emprunt de 1 500 000 $ pour des travaux de 
développement, de prolongement et d'amélioration des réseaux de sentiers 
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multifonctionnels et de pistes cyclables dans l'ensemble de la ville". Le Conseil 
municipal accuse réception du certificat indiquant qu'aucune demande n'a été 
faite, en conséquence de quoi le règlement est ainsi réputé approuvé à cette 
étape. 

8. Règlement décrétant un emprunt et une dépense de 1 150 000 $ pour 
des travaux préparatoires et aménagements d'un nouveau parc dans le 
secteur du prolongement de l'avenue de Lorraine : 

8.1. Avis de motion 

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux à l'effet 
que lors de la présente séance du Conseil municipal, il sera déposé un projet de 
règlement décrétant un emprunt et une dépense de 1 150 000 $ pour des travaux 
préparatoires et aménagements d'un nouveau parc dans le secteur du 
prolongement de l'avenue de Lorraine et que, lors d'une séance subséquente, 
ce même règlement sera adopté. 

8.2. Dépôt d'un projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion du présent règlement donné lors de la séance 
extraordinaire du Conseil tenue le 22 juin 2020, Monsieur le conseiller Alain 
Lanoue dépose, lors de la présente séance, le projet de règlement intitulé : 
« Règlement décrétant un emprunt et une dépense de 1 150 000 $ pour des 
travaux préparatoires et aménagements d'un nouveau parc dans le secteur du 
prolongement de l'avenue de Lorraine », version du 19 juin 2020, qui sera 
adopté à une séance subséquente. 

9. Amendement du règlement de zonage numéro 2013-739 afin de prévoir 
les dimensions des emplacements requis pour les conteneurs à déchets: 

9.1. Avis de motion 

AVIS DE MOTION est donné par Madame la conseillère Guylaine Cyr 
Desforges à l'effet que lors de la présente séance du Conseil municipal, il sera 
déposé un projet de règlement amendant le règlement de zonage numéro 2013-
739 afin de prévoir les dimensions des emplacements requis pour les conteneurs 
à déchets et que, lors d'une séance subséquente, ce même règlement sera 
adopté. 

9.2. Dépôt et adoption d'un projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné aux fins des présentes le 22 juin 2020 
et la présentation et le dépôt fait lors de cette même séance du texte de ce projet 
de règlement; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal adopte un projet de règlement intitulé : « Règlement 
amendant le règlement de zonage numéro 2013-739 afin de prévoir les 
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dimensions des emplacements requis pour les conteneurs à déchets »,version 
du 15 juin 2020. 

-Adopté 

10. Mise en disponibilité pour l'achat d'équipements informatiques 

CONSIDÉRANT la relocalisation de certains employés suite à l'aménagement 
de nouveaux locaux de l'Hôtel de Ville; 

CONSIDÉRANT la mise en place intensive de télétravail pour faire face à la 
pandémie de la Covid-19; 

CONSIDÉRANT l'embauche et l'arrivée de nouveaux employés; 

CONSIDÉRANT les besoins de la Ville de Lachute de se doter de nouveaux 
équipements informatiques tels que des ordinateurs portables et stations de 
travail; 

CONSIDÉRANT la recherche de prix effectuée le 3 juin 2020; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'objectif numéro 3 "Intensifier l'adhésion 
au virage numérique" du Plan stratégique 2019-2025 de la Ville de Lachute; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action numéro 61 "Déployer des 
solutions informatiques adaptées et des outils performants en vue d'optimiser les 
processus de gestion et améliorer les prises de décisions" du Plan stratégique 
2019-2025 de la Ville de Lachute; 

CONSIDÉRANT les recommandations du technicien en technologie de 
l'information et du directeur des Ressources humaines de la Ville de Lachute; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation de la Ville de Lachute datée du 
1er juin 2020; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
16 900 $ pour l'achat de 6 portables et accessoires comprenant moniteurs, 
stations d'accueil, sacs de transport, etc. à la compagnie Micro Logic Sainte-Foy 
Ltée, située au 2786, chemin Sainte-Foy à Québec, G1V 1V8, le tout en 
provenance du fonds de roulement et remboursable sur une période de 5 ans 
par le fonds d'administration. 

-Adopté 
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11. Nomination au poste Opératrice traitement des eaux (Nouvelle 
employée) 

CONSIDÉRANT la vacance du poste régulier Opérateur traitement des eaux à 
la suite du départ à la retraite de l'employé matricule 7000011 0; 

CONSIDÉRANT l'affichage interne dudit poste du 23 au 30 avril 2020, 
conformément à la convention collective en vigueur; 

CONSIDÉRANT les résultats de l'affichage interne, nécessitant de procéder à 
un recrutement externe; 

CONSIDÉRANT l'affichage externe dudit poste du 23 avril au 15 mai 2020, ainsi 
que les candidatures obtenues; 

CONSIDÉRANT les entrevues individuelles effectuées par le comité de 
sélection; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de sélection et les 
discussions tenues avec le candidat retenu; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que le Conseil municipal nomme madame Geneviève Cadieux, employée col 
bleu régulière à l'essai à compter du 29 juin 2020, en vertu des termes et des 
conditions définis dans la convention collective de travail entre la Ville de Lachute 
et le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2211 des 
employés cols bleus; 

Que le Conseil municipal autorise l'embauche de madame Geneviève Cadieux 
lorsque celle-ci aura complété avec succès la période d'essai de sept cent vingt 
(720) heures de travail; 

Que le Conseil municipal autorise l'embauche de madame Geneviève Cadieux 
dans la fonction d'opératrice traitement des eaux au terme de ladite période 
d'essai, à la suite d'une recommandation favorable du directeur des Ressources 
humaines et du surintendant au traitement des eaux. 

-Adopté 

12. Embauche de monsieur Gilles Neveu à titre de chargé de projet 
temporaire 

CONSIDÉRANT que monsieur Gilles Neveu est à la retraite depuis le 
3 janvier 2020; 

CONSIDÉRANT que les connaissances et l'expérience de monsieur Neveu nous 
permettraient de bénéficier de son expertise pour faire avancer des dossiers en 
lien avec le développement de la Ville; 
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CONSIDÉRANT que monsieur Neveu est disponible à la suite de sa retraite pour 
travailler sur des dossiers particuliers notamment en lien avec l'eau potable et 
les eaux usées; 

CONSIDÉRANT que la Ville désire faire avancer certains dossiers particuliers; 

CONSIDÉRANT les discussions tenues entre les parties; 

CONSIDÉRANT le projet de contrat de travail tel que présenté substantiellement 
par le directeur général; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur la conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise le directeur général et le directeur des 
Ressources humaines à signer le contrat d'embauche temporaire de Monsieur 
Gilles Neveu à titre de chargé de projet, tel que présenté substantiellement par 
le directeur général. 

-Adopté 

13. Ratification d'un projet d'entente de principe en relation avec la garde 
interne planifiée entre la Ville et l'Association des pompiers de la Ville de 
La chute 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute désire mettre en place le principe de 
garde interne planifiée; 

CONSIDÉRANT que des modifications ont dû être apportées à l'entente actuelle; 

CONSIDÉRANT que les parties ont convenu d'une entente de principe le 
16 juin 2020; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur de la Sécurité 
incendie et du directeur des Ressources humaines; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
et résolu 

Que le Conseil municipal accepte le projet d'entente de principe en relation avec 
la garde interne planifiée entre la Ville et l'Association des pompiers de la Ville 
de Lachute convenue le 16 juin 2020 pour application jusqu'à l'échéance de 
l'entente de travail en vigueur; 
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Que le directeur général, le directeur des Ressources humaines et le directeur 
de la Sécurité incendie soient autorisés à signer les documents relatifs au projet 
d'entente de principe avec l'Association des pompiers de la Ville de Lachute; 

Le tout sous réserve de l'acceptation par les parties des textes finaux et de 
l'adoption d'une résolution du Conseil municipal en ce sens en autorisant la 
signature. 

-Adopté 

14. Autorisation à représenter la Ville de Lachute et confirmation 
d'engagement à transmettre aux MELCC et MFFP une attestation quant à 
la conformité des travaux de réaménagement de la rampe de mise à l'eau 

CONSIDÉRANT la résolution 450-12-2019, adoptée à la séance du 
9 décembre 2019, mandatant la firme Consultants MIRTEC pour les plans, 
devis, demandes d'autorisation environnementales, estimations des coûts et 
surveillance des travaux pour le réaménagement de la rampe de mise à l'eau de 
la Ville de Lachute; 

CONSIDÉRANT que la firme Consultants MIRTEC doit travailler de concert avec 
la Ville pour l'obtention d'autorisations des divers ministères; 

CONSIDÉRANT l'exigence des articles 2.1 et 2.2 et l'annexe 1 du formulaire de 
demande d'autorisation du MELCC; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la firme Consultants MIRTEC, située au 514, 
rue Principale à La chute Qc J8H 1 Y3, à représenter la Ville de La chute auprès 
des divers ministères; 

Que le Conseil municipal autorise ces derniers à présenter une demande 
d'autorisation au nom de la Ville ainsi que tous les documents s'y rapportant et 
à faire tout ce qui est requis pour donner plein effet à la présente; 

Que le Conseil municipal autorise ces derniers à signer toute demande de 
certificat d'autorisation ou d'autorisation au ministre de l'Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement et au ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs en vertu de 
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune et à signer tous les 
documents exigés en vertu de l'article 115.8 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement; 

Que le Conseil municipal confirme son engagement à transmettre au ministère 
de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC), 
au plus tard 60 jours après la fin des travaux, une attestation signée par un 
ingénieur quant à la conformité; 
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Le tout relativement aux travaux pour le réaménagement de la rampe de mise à 
l'eau de la Ville de Lachute. 

-Adopté 

15. Mise en disponibilité pour le remplacement du panneau de contrôle de 
la station de surpression Providence 

CONSIDÉRANT que le panneau de contrôle de la station de surpression 
Providence doit être mis à jour afin d'optimiser le fonctionnement des 
équipements en place; 

CONSIDÉRANT que ce projet est inscrit au PTI2020-2021-2022 sous le numéro 
20811; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation des immobilisations de la Ville de 
Lachute datée du 1er juin 2020; 

CONSIDÉRANT que ce projet est évalué à 27 500 $; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action 65 du Plan stratégique 2019-
2025 de la Ville de Lachute, soit "Investir dans l'entretien et la prévention de nos 
équipements et infrastructures, notamment dans un contexte de changements 
climatiques"; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
27 500 $ en provenance du fonds de roulement, le tout remboursable par le 
fonds d'administration sur une période de 10 ans, pour financer le remplacement 
du panneau de contrôle de la station de surpression Providence. 

-Adopté 

16. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du Comité 
consultatif d'urbanisme tenue le 10 juin 2020 

CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d'urbanisme 
incluses au procès-verbal de la séance régulière tenue le 10 juin 2020; 

CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de PliA pour la rue sans nom; pour 
le 290, route 329; pour le 230, rue Copeland; le chemin de Dunany; le 249, rue 
Marc-Aurèle-Fortin; le 456 et le 498, rue Principale; 
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CONSIDÉRANT les demandes de modification au règlement de zonage pour le 
619, rue Lafleur; 225 et le 498, rue Principale; 

CONSIDÉRANT la demande d'officialisation de deux nouvelles rues dans le 
secteur de Lachute et son Boisé; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal entérine les recommandations incluses au procès­
verbal de la séance régulière du Comité consultatif d'urbanisme tenue le 
1 0 juin 2020 sauf pour les recommandations numéros 2020-31, 2020-32 
et 2020-33 qui concernent des demandes de dérogation mineure dont les 
procédures ne sont pas complétées. 

-Adopté 

17. Désignation de deux nouveaux noms de rues dans le secteur du projet 
Lachute et son Boisé 

CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d'urbanisme 
incluses au procès-verbal de la séance régulière tenue le 10 juin 2020; 

CONSIDÉRANT que dans le projet Lachute et son Boisé, il y a ouverture de 
deux nouvelles rues; 

CONSIDÉRANT que ces rues sont existantes et que des résidences y seront 
construites; 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité et commodité, il y a lieu de 
nommer ces rues; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal officialise et attribue le nom de « rue Émilien » et « rue 
Tex-Lecor »à ces deux nouvelles rues; 

Également que le directeur de l'Urbanisme soit mandaté pour entreprendre les 
procédures d'officialisation auprès de la Commission de toponymie du Québec. 

-Adopté 

18. Dossier des inondations printanières 2019 -Acceptation de cession 
de terrain- 418, rue Thomas- Lot 3 038 586 du cadastre du Québec 

CONSIDÉRANT les inondations qui se sont produites sur le territoire de la Ville 
de Lachute au printemps 2019; 
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CONSIDÉRANT la déclaration d'une zone d'intervention spéciale (ZIS) par le 
Gouvernement du Québec sur le territoire de la Ville de Lachute par le décret 
817-2019 publié dans la Gazette officielle du Québec le 15 juillet 2019; 

CONSIDÉRANT que l'ampleur des dommages ne permet pas à certains sinistrés 
de réparer ou de reconstruire leur résidence; 

CONSIDÉRANT qu'en obtenant l'allocation de départ, le sinistré doit céder à la 
Ville de Lachute le terrain sur lequel le bâtiment principal et ses dépendances 
doivent être démolis; 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal souhaite que la procédure de cession 
de terrain soit accélérée afin d'aider le sinistré à obtenir rapidement son 
allocation de départ; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la cession du terrain connu comme étant le lot 
3 038 586 du cadastre du Québec (418, rue Thomas) en faveur de la Ville de 
Lachute pour la somme de 1 $, après que le cédant ait réalisé toutes les 
conditions nécessaires pour se prévaloir de l'allocation de départ, notamment 
d'avoir obtenu un permis de démolition et d'avoir effectué les travaux requis, le 
tout, tel que décrit au Programme général d'indemnisation et d'aide financière 
lors de sinistres réels ou imminents 2019 du Ministère de la Sécurité publique; 

Que le tout soit conditionnel à la vérification des titres de propriétés, servitudes 
et autres charges affectant les titres de propriété et que l'état de la propriété soit 
acceptable et satisfaisant pour la Ville de Lachute; 

Que les frais notariés et d'arpentage, le cas échéant, soient à la charge du cédant 
et que le maire et la greffière soient autorisés à signer les documents requis aux 
fins des présentes. 

-Adopté 

19. Autorisation de signer une entente pour l'utilisation de la salle au sous­
sol du 72 rue Du rocher pour des activités du camp de jour - Été 2020 

CONSIDÉRANT qu'un local supplémentaire est nécessaire pour les activités du 
camp de jour en raison des consignes sanitaires en lien avec la COVID-19; 

CONSIDÉRANT les discussions avec le Club de gymnastique Barany de 
Lachute inc. pour que le sous-sol soit rendu disponible au 72 rue Durocher, pour 
des activités du camp de jour de la saison estivale 2020; 

CONSIDÉRANT que les parties désirent établir les conditions et les modalités 

d'utilisation dudit immeuble; 
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CONSIDÉRANT le projet d'entente d'utilisation de locaux proposé; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal approuve le projet d'entente d'utilisation de locaux au 
72 rue Durocher avec le Club de gymnastique Barany de Lachute inc. pour des 
activités du camp de jour de la saison estivale 2020; 

Que le Conseil municipal autorise le maire et la greffière à signer l'entente; 

Que la Direction des loisirs soit mandatée pour assurer le suivi de cette entente 
et pour apporter les ajustements nécessaires au bon fonctionnement des 
activités du camp de jour. 

-Adopté 

20. Deuxième période de questions 

Le maire ayant traité les questions reçues par courriel lors de la période de 
questions du point 4 de la présente séance, la deuxième période de questions 
est annulée. 

21. Levée de la séance 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que l'ordre du jour étant épuisé, la séance soit levée à 19h30. 

Carl Péloquin 
Maire 
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Greffière 
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